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Double emploi accident de travail sur une
société

Par Julliad, le 13/06/2016 à 11:37

Bonjour,

Nous avons dans l'entreprise un collègue qui s'est blessé sur son poste en temps que
pompier (actuellement manutentionnaire chez nous). Est ce que nous devons l'indemniser
comme un arrêt de travail ou alors comme un accident de travail (alors que cela ne s'est pas
passé dans l'entreprise)?

Merci d'avance.

Par P.M., le 13/06/2016 à 13:17

Bonjour,
A mon avis, vous devriez l'indemniser en accident du travail même si c'est à l'employeur chez
qui est survenu l'accident d'en faire la déclaration et en supportera les conséquences sur
l'augmentation du taux de cotisations...

Par Julliad, le 13/06/2016 à 14:42

Merci pour l'information!

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


